
Le dirigeant est-il couvert par la délégation du personnel en cas
de conflit ?

Réponse courte

Le dirigeant n’est pas couvert par la délégation du personnel en cas de conflit, sauf s’il cumule un mandat social avec

un contrat de travail effectif, distinct et assorti d’un lien de subordination réel. Dans ce cas, la délégation du personnel

ne peut intervenir que pour les litiges relatifs à ses fonctions salariées, et non pour ceux liés à son mandat social.

En l’absence de contrat de travail effectif, la délégation du personnel n’a ni compétence ni légitimité pour défendre ou

représenter le dirigeant. La protection de la délégation s’applique exclusivement aux salariés, à l’exclusion des

membres de la direction générale et des représentants légaux de la société.

Définition

La délégation du personnel est l’organe légal de représentation des salariés dans les entreprises

luxembourgeoises occupant au moins 15 salariés. Elle a pour mission de défendre les intérêts collectifs et

individuels des salariés auprès de l’employeur, conformément au Code du travail luxembourgeois. Le dirigeant

d’entreprise, assimilé à l’employeur ou à son représentant légal, n’est pas considéré comme salarié au sens du

Code du travail, sauf exception liée à un double statut effectif.

La notion de salarié implique l’existence d’un contrat de travail et d’un lien de subordination juridique à l’égard de

l’employeur. Les mandataires sociaux, tels que les gérants de SARL ou les administrateurs de SA, sont en

principe exclus de cette définition, sauf s’ils cumulent un mandat social avec un contrat de travail effectif.

Conditions d’exercice

La délégation du personnel exerce ses prérogatives exclusivement au bénéfice des salariés de l’entreprise, à

l’exclusion des membres de la direction générale, des dirigeants statutaires et des représentants légaux de la

société. Pour bénéficier de la protection de la délégation, il faut remplir les conditions suivantes :

Être lié à l’entreprise par un contrat de travail effectif.

Être placé dans un lien de subordination à l’égard de l’employeur.

Ne pas exercer exclusivement des fonctions de direction ou de représentation légale de la société.

Le cumul d’un mandat social et d’un contrat de travail n’est reconnu que si les fonctions salariées sont réelles,

distinctes et placées sous l’autorité de l’organe compétent de la société.
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Modalités pratiques

En cas de conflit impliquant le dirigeant, la délégation du personnel n’a ni compétence ni légitimité pour représenter

ou défendre les intérêts du dirigeant contre l’employeur ou contre l’entreprise. Elle intervient uniquement dans les

litiges opposant un salarié à la direction, notamment en matière disciplinaire, de licenciement ou de conditions de

travail.

Si un dirigeant cumule un mandat social et un contrat de travail effectif, il peut solliciter l’intervention de la délégation

uniquement pour les litiges relatifs à ses fonctions salariées, à l’exclusion des différends relatifs à son mandat social.

La traçabilité des statuts et des fonctions exercées doit être assurée par une documentation contractuelle claire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux dirigeants de clarifier leur statut contractuel dès la prise de fonctions afin d’éviter toute

ambiguïté quant à la possibilité de bénéficier de la protection de la délégation du personnel. En cas de cumul de

fonctions, la distinction entre les actes relevant du contrat de travail et ceux relevant du mandat social doit être

rigoureusement respectée.

Les dirigeants ne doivent pas s’attendre à une intervention de la délégation du personnel en cas de conflit portant sur

l’exécution ou la cessation de leur mandat social. Pour la défense de leurs intérêts, ils peuvent recourir à des conseils

juridiques spécialisés ou à des associations professionnelles de dirigeants. Il est également conseillé de documenter

toute situation de double statut et de veiller à l’égalité de traitement au sein de l’entreprise.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.411-1 : Définition et missions de la délégation du personnel.

Article L.411-2 à L.411-6 : Conditions de désignation et champ d’application.

Article L.121-1 : Définition du contrat de travail et du salarié.

Loi modifiée du 23 juillet 2015 sur les relations de travail.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur le cumul de mandat social et contrat de

travail.

La protection de la délégation du personnel ne s’applique pas aux dirigeants, sauf s’ils justifient d’un contrat de travail distinct, effectif

et assorti d’un lien de subordination réel. Toute ambiguïté sur le statut doit être levée par une analyse contractuelle précise et une

documentation adéquate.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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